
 
Le 21 Mai 2021 

 
 
 
 

Attestation d’accessibilité dans le centre d’affaires JDSCENTER 
12 avenue des Saules – 69600 Oullins 

 
 
 

 
 
Je soussigné, Monsieur Eric BEGUIN, représentant de l’établissement JDSCENTER Oullins, situé au 
12 avenue des Saules 69600 Oullins, 
 
Atteste sur l’honneur que l’établissement susmentionné répond à ce jour aux règles d’accessibilité 
aux personnels à mobilité réduite, en vigueur, notamment : 
 

- Stationnement privatif, des places sont accessibles aux personnels à mobilité réduite (au RDC 
et au niveau -1 et le cheminement est adapté pour l’accès à l’entrée des locaux, 

- Ascenseur desservant l’étage des locaux 
- Installation sanitaire accessible au niveau -1, RDC ainsi qu’au 1er étage  
- Espace café et kitchenette accessibles au RDC 
- Tous les bureaux, salles de réunion sont accessibles 

 
L’établissement JDSCENTER Oullins est soumis au code du travail selon l’arrêté du 27/06/1994. 
 
Cette conformité à la réglementation accessibilité prend en compte l’accessibilité d’une partie de 
l’établissement de 5ème catégorie, l’Auditorium, situé au niveau -1 dans lequel l’ensemble des 
prestations peut être délivré et, le cas échéant, la délivrance de certaines de ces prestations par des 
mesures de substitution. 
 
Vous en souhaitant bonne réception, 
 
Bien à vous 
 
Eric Béguin 
Gérant JDSCENTER 


